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 n° 297 541 du 23 novembre 2023 
dans l’affaire X/ V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 06 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 avril 2023.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 20 juillet 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  
 

Vu la demande d’être entendu du 26 juillet 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 12 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2023.  

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me T. PARMENTIER loco Me C. 

DESENFANS, avocat. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « Conseil ») constate l’absence de la partie 
défenderesse à l’audience.  
 

Dans un courrier daté du 14 septembre 2023 (dossier de la procédure, pièce 11), la partie défenderesse 

a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que, dans le cadre de la présente 

procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 

1980 »), « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 

remarques à formuler oralement ». 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à 
établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne 

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui 
confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, 

comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le 
Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de protection internationale 

de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier qui lui sont 

communiqués par les parties, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 
39/73 précité. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil 

des éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats ou à répliquer aux éléments 

nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 

15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 

d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer en toute connaissance de cause, le Conseil n’aurait alors 
d’autre choix que celui d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui 
transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi 

du 15 décembre 1980 ou, éventuellement, d’annuler la décision attaquée.  
 

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides qui résume les faits de la 

cause comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké et 
originaire de Lelem Mangwete, ville située dans la région du Littoral au Cameroun. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

Vous êtes né le [&] 1990 à Lelem Manwete où vous vivez jusqu’à l’âge de douze ans quand vous 
déménagez à Douala. 

En octobre 2017, vous postulez pour participer au recrutement de 1800 commandos au bénéfice du 

Bataillon d’intervention rapide (BIR), les forces spéciales de l’armée camerounaise. 

Vous réussissez le recrutement et vous commencez la formation à Limbé le 20 novembre 2017. 

Après six mois de formation, vous êtes envoyés dans la brousse à Manfé pour une intervention. Vous y 

passez environ trois semaines avant d’être attaqués par les Ambazoniens qui tirent sur vos deux 
collègues. Vous soulevez les mains et proposez de leur donner des informations concernant la route 

que les soldats de retour de la fête de l’unité devaient suivre. 

Ils vous emprisonnent pour se servir de vous mais quand vous vous rendez compte que vous n’avez 
plus d’informations à leur donner, vous vous échappez de peur d’être tué. 

Le 21 juin 2018, vous prenez la route du Nord et vous passez par le Nigeria, le Niger, l’Algérie et la 
Libye pour enfin arriver en Italie. Vous décidez ensuite de vous rendre en Belgique où vous arrivez le 28 

octobre 2021 et vous y demandez la protection internationale. 
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Pour prouver vos dires, vous remettez une copie de votre carte d’identité, votre acte de naissance, les 
résultats d’une radiographie à la cheville, la lettre d’une infirmière de la Croix-Rouge et la lettre 

d’embauche de votre employeur en Belgique. » 

3. Dans le cadre du présent recours introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil »), la partie requérante reproduit in extenso le résumé des faits figurant dans 

l’acte attaqué (requête, p. 2). 

 

4. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents 

motifs tenant principalement à l’absence de crédibilité des faits et des craintes exposées.  

 

Ainsi, elle considère que de nombreuses incohérences nuisent à la crédibilité du récit du requérant et, 

en particulier, au fait qu’il aurait été recruté en 2017 par le Bataillon d’Intervention Rapide (ci-après 

« BIR »). Elle considère notamment que la description donnée par le requérant du recrutement lancé 

par le BIR, dont il soutient être sorti lauréat, ne correspond nullement aux informations objectives à sa 

disposition, outre que les dates précisées concernant le recrutement des commandos d’élite ne 
correspondent pas à celles renseignées dans ces informations. Elle estime ensuite que le requérant 

livre des propos vagues et peu circonstanciés des six mois qu’il aurait passés en formation, propos qui 
renforcent sa conviction qu’il n’a pas réellement été recruté au sin du BIR en 2017.  

 

Ensuite, la partie défenderesse considère que les explications du requérant quant à sa première 

intervention, à savoir les trois semaines qu’il aurait passées en brousse et au terme desquelles il 

prétend avoir été capturé, ne sont pas crédibles et ne permettent dès lors pas de croire aux faits à 

l’origine de sa fuite du Cameroun.  

 

Sous l’angle de la protection subsidiaire, la partie défenderesse considère, selon les informations mises 
à sa disposition, qu’il n’y a pas de situation de violence aveugle dans la partie francophone du 
Cameroun, et plus précisément dans la région du Littoral, d’où le requérant est originaire.   

 

Elle estime que les documents déposés ne permettent pas une autre appréciation.  

 

En conséquence, la partie défenderesse considère que le requérant n’avance pas d’éléments suffisants 
permettant de considérer qu’il existe, dans son chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée                  

« Convention de Genève ») ou de motifs sérieux et avérés indiquant qu’il encourt un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

5. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 
se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général 
[&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas 
être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 
une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

6. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence la Commissaire générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 
éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 
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pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 
(voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

7. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter 
la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie 

requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée 

conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

8. Quant au fond, le Conseil considère qu’il convient avant tout de se prononcer sur l’établissement des 
faits invoqués et sur la crédibilité des craintes alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de 
protection internationale.  

 

A cet égard, le Conseil relève d’emblée, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant ne 

dépose aucun document ou élément concret de nature à étayer son récit. En particulier, le Conseil 

constate que le requérant n’a pas déposé le moindre commencement de preuve de sa participation au 

recrutement organisé par le BIR, de la formation militaire de six mois qu’il prétend avoir suivie à Limbé à 
partir du 20 novembre 2017 ainsi que de sa première affectation à Manfé.  

 

Dès lors que le requérant ne s’est pas réellement efforcé d’étayer sa demande afin d’établir la réalité 
des faits qui la sous-tendent et qu’il ne fournit pas la moindre explication satisfaisante à l'absence 
d’élément probant, la partie défenderesse était en droit de procéder à l’examen de la cohérence et de la 
plausibilité de ses déclarations, ainsi que de sa crédibilité générale, ce qui implique nécessairement une 

part de subjectivité, laquelle est admissible pour autant qu’elle soit raisonnable et qu’elle prenne dûment 
en compte les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine de la partie requérante 
ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. 

 

A cet égard, le Conseil relève, avec la partie défenderesse, le caractère très imprécis et inconsistant des 

déclarations du requérant concernant les aspects centraux de son récit. En particulier, le requérant n’est 
pas parvenu à convaincre de la réalité de son recrutement au sein du BIR en 2017. Le Conseil relève en 

effet, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant est incapable de fournir la moindre 

information concrète et circonstanciée des six mois qu’il aurait passé en formation militaire. De plus, ses 

propos largement inconsistants, invraisemblables et dépourvus du moindre sentiment de vécu ne 

permettent nullement de convaincre de la réalité de sa première intervention au cours de laquelle il 

aurait passé trois semaines en brousse avant d’être capturé par des rebelles indépendantistes  

ambazoniens qui l’auraient ensuite détenu deux semaines afin de lui soutirer des informations. 

S’agissant précisément de cette détention, outre qu’elle est la conséquence directe d’activités qui ne 
sont pas tenues pour établies, le Conseil constate que le requérant ne s’est pas davantage montré 
convaincant quant à son vécu durant cette période d’emprisonnement et que les circonstances 

rocambolesques de son évasion finissent de discréditer son récit d’asile.   
 

Le Conseil estime que ces éléments constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris 
ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour 

établis les faits invoqués par la partie requérante comme étant à l’origine de ses persécutions et de sa 
crainte.  

 

9. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette d’établir la crédibilité de son récit et le bienfondé des craintes alléguées. En 

effet, elle se contente tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt 



  

 

X - Page 5 

d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui ne sont pas susceptibles de restaurer la 
crédibilité défaillante de son récit.  

 

9.1. En particulier, concernant la date à laquelle a eu lieu le recrutement des commandos d’élite pour le 
BIR, la partie requérante confirme les déclarations faites par le requérant, malgré le fait qu’elles 
contredisent les informations générales versées par  la partie défenderesse au dossier administratif 

(requête, p. 10). Elle explique que la corruption est extrêmement présente au Cameroun, notamment 

dans le recrutement au sein de l’armée (idem). Elle soutient également que le requérant a pu introduire 

son dossier et être sélectionné malgré son âge dépassant la limite habituelle grâce à l’intervention de 
son oncle, qu’elle décrit comme une personne influente dans la région (requête, p. 11). Enfin, la partie 

requérante reproduit différents extraits tirés d’articles de presse traitant du problème de corruption dans 

l’armée (requête, pp. 11 à 15).  
 

Le Conseil n’est toutefois pas convaincu par ces explications.  
Ainsi, il relève notamment qu’au cours de son entretien personnel, le requérant n’a jamais 

spontanément parlé de l’intervention de son oncle lorsqu’il a décrit les modalités et le processus de 

sélection. En effet, le Conseil constate que le requérant a uniquement évoqué l’intervention supposée 
de cet oncle à la toute fin de son entretien, lorsque la partie défenderesse l’a confronté aux 

contradictions entre ses propos et les informations objectives à disposition (dossier administratif, pièce 

8, notes de l’entretien personnel du 24 mars 2023, p. 15). Ainsi, il a expliqué, de manière extrêmement 

lacunaire « c’est ce que j’ai vécu. Et je n’étais pas tout seul pour faire mon dossier, j’étais avec un oncle 
qui m’a aidé à faire mon dossier ».  

En outre, le Conseil relève que la partie requérante reste en défaut de déposer le moindre élément 

probant concernant l’intervention de cet oncle, le fait qu’il soit, comme elle le décrit dans sa requête, une 

personne influente au sein de la région, ou encore quant au processus de sélection de manière 

générale.  

Par conséquent, au vu de ces éléments, le Conseil considère que ces justifications ne suffisent pas à 

remettre en cause l’appréciation des faits par la partie défenderesse. Il estime en outre que les 

informations générales reproduites dans la requête quant à la corruption au sein de l’armée 

camerounaise ne sont pas de nature à restaurer la crédibilité largement défaillante des faits allégués par 

le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.  

 

9.2. Ensuite, la partie requérante juge « subjective et extrêmement sévère » l’analyse faite par la partie 

défenderesse des déclarations livrées par le requérant concernant, d’une part, la formation militaire qu’il 
soutient avoir suivie et, d’autre part, la mission à l’origine de son enlèvement (requête, pp. 15 et 18). Elle 

considère pour sa part que le requérant s’est longuement exprimé durant l’entretien personnel et qu’il a 

tenté de fournir de nombreux détails. Elle justifie certaines lacunes par le fait que l’officier de protection 

en charge de l’entretien lui a demandé de résumer ses propos et soutient qu’il est donc contradictoire de 
lui reprocher un manque de précision. Enfin, la partie requérante explique que la mémoire humaine peut 

varier « en termes de détails et de précision ». Sur ce point, elle précise que « certaines personnes 

peuvent se souvenir davantage des évènements marquants ou significatifs, tandis que d’autres détails 
plus spécifiques peuvent s’estomper avec le temps » (requête, p. 17).  

 

Le Conseil ne partage pas cette analyse. Il observe au contraire, à l’instar de la partie défenderesse, 
que les propos du requérant au sujet de sa supposée formation militaire longue de six mois et de la 

mission de trois semaines qu’il aurait passée en brousse sont demeurés généraux, répétitifs, sans 

impression de vécu, voire totalement invraisemblables au vu du contexte particulièrement violent 

invoqué. En particulier, alors que le requérant explique que les « rebelles étaient en train de détruire les 

villes » et de « torturer la population », il décrit son quotidien durant les trois semaines de mission de la 

manière suivante « on allumait le feu en soirée et parfois on faisait la chasse des petits gibiers [&] pour 

manger. Quant on allumait le feu, on chantait en brousse, parfois. » (dossier administratif, document 8, 

notes de l’entretien personnel du 24 mars 2023, p. 11). Les simples allégations, au demeurant non 

documentées, selon lesquelles « les informations qu’ils avaient reçues étaient limitées et la mission était 

principalement dirigée sur la recherche et la surveillance » (requête, p. 19) ne suffisent pas à justifier le 

caractère singulièrement incohérent et peu vraisemblable de la description livrée par le requérant des 

missions qui lui auraient été confiées et des activités qu’il aurait menées.  

 

Quant au supposé défaut d’instruction invoqué par la partie requérante pour justifier les lacunes 

observées dans les déclarations successives livrées par le requérant (idem), le Conseil relève que 

l’entretien personnel du requérant a duré plus de trois heures, que les nombreuses questions, tant 

ouvertes que fermées, qui lui ont été posées étaient claires et à la portée du niveau d’instruction du 
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requérant, outre que des demandes de précision ont été formulées voire reformulées, de sorte que, 

contrairement à ce que soutient la partie requérante,  il est permis de constater que le requérant s’est 
amplement vu offrir l’occasion de s’exprimer sur la formation militaire qu’il prétend avoir suivie et la 
mission qui serait à l’origine de son enlèvement.  Le Conseil constate également que la possibilité a été 

laissée au requérant d’ajouter des éléments à son histoire et la parole a été laissée à l’avocat présent 
qui n’a relevé, à cette occasion, aucun défaut d’instruction ou manque d’approfondissement, indiquant 

simplement ne pas avoir eu accès au dossier administratif avant l’entretien ( dossier administratif, 

document 8, notes de l’entretien personnel du 24 mars 2023, p. 16 ). Quant aux demandes, 

ponctuelles, qui ont été faites au requérant de résumer ses propos, le Conseil rappelle que  l’officier de 
protection, qui dirige l’audition, peut poser diverses questions au requérant et, au besoin le recadrer 
notamment s’il estime que le requérant s’égare dans des considérations générales ou des explications 
qui ne répondent pas aux questions posées. En l’espèce, une lecture attentive des notes de l’entretien 
personnel montre que, si l’officier de protection a interrompu le requérant à l’une ou l’autre reprise, c’est 
essentiellement parce que ce dernier se perdait dans des explications générales, répétitives et peu 

pertinentes et qu’il était nécessaire de recadrer ses propos dans l’espoir d’en obtenir des informations 
concrètes, personnelles et pertinentes. En tout état de cause, si la partie requérante estime que 

certains points n’ont pas été suffisamment approfondis lors de la phase antérieure de la procédure, le 
Conseil rappelle que le présent recours lui offre l’occasion d’apporter toutes les précisions qu’elle juge 
utiles afin de parfaire l’instruction de sa demande et permettre au Conseil de statuer en toute 
connaissance de cause. Or, en l’occurrence, elle se contente de dénoncer l’instruction menée par la 
partie défenderesse et de considérer que le requérant a été empêché dans ses explications mais 

n’apporte, en définitive, aucune précision pertinente quant aux faits qu’elle estime insuffisamment 
instruits de nature à remettre en cause l’appréciation faite par la partie défenderesse. Dès lors, 

l’argument du caractère inadéquat et insuffisamment approfondi de l’instruction de la demande du 

requérant par la partie défenderesse manque de toute pertinence.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que la décision entreprise n’est pas uniquement motivée sur le 
caractère imprécis des déclarations livrées par le requérant mais repose également sur l’absence 
d’élément probant versé au dossier administratif et sur un ensemble de méconnaissances, 

d’invraisemblances et de contradictions avec des informations générales, autant d’éléments qui 

empêchent de croire au fondement des faits et des craintes alléguées. Or la partie requérante ne 

rencontre pas concrètement ces nombreux motifs de la décision attaquée qui mettent en cause la 

crédibilité des faits allégués et le caractère fondé des craintes invoquées, lesquels motifs demeurent 

dès lors entiers et pertinents. 

 

9.3. En ce que la partie requérante sollicite le bénéfice du doute (requête, pp. 21 et 22), le Conseil 

rappelle à cet égard que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande 

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des 
procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 ) et 

précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve 

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la 

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

précise en outre que les circonstances peuvent conduire à accorder largement le bénéfice du doute à 

un mineur non accompagné (Ibid., § 219).  

L’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « lorsque le demandeur n’étaye 
pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », « ces aspects ne 

nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce, au minimum, les conditions mentionnées aux points a), c) et e) ne 
sont pas remplies, ainsi qu’exposé dans les développements qui précèdent. Ces mêmes 
développements démontrent que les éléments présentés ne présentent pas un degré de crédibilité qui 
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aurait dû conduire la partie défenderesse ou le Conseil à accorder à la partie requérante le bénéfice du 

doute qu’elle revendique. 
 

9.4. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie 

requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue, la 
question de l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi 
du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé 
ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou 

de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou 

ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute 

pertinence (requête, p. 22). 

 

9.5. Enfin, dans la mesure où le requérant n’établit pas la réalité de son engagement au sein du BIR ni 

celle de sa détention et de son évasion subséquentes, le Conseil considère que la question d’une 
éventuelle arrestation et détention arbitraire en cas de retour au Cameroun ainsi que celle relative à la 

pénalisation des actes de trahison et désertion revêtent un caractère superfétatoire (requête, pp. 5, 6, 7, 

19 et 20).  

 

10. S’agissant des documents déposés au dossier administratif, le Conseil se rallie à l’analyse 
pertinente qui en a été faite par la partie défenderesse et constate avec celle-ci qu’ils ne permettent pas 
d’établir le bienfondé des craintes alléguées par le requérant. Dans son recours, la partie requérante ne 
développe aucune argumentation pertinente de nature à contester cette analyse. 

 

11. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire. 

 

11.1. Tout d’abord, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante 
pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun 
élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de 
croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des 
atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  
 

11.2. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation qui 

permette de considérer que la situation dans la partie francophone du Cameroun, d’où il est originaire, 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit, 
pour sa part, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas 
de retour dans la partie francophone du Cameroun, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au 
sens dudit article. 

 

12. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 
partie requérante n’apporte pas d’éléments utiles différents des écrits de la procédure.  
 

13. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

14. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection 
internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet 
(requête, p.22). 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

J.-F. HAYEZ, président de chambre, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART J.-F. HAYEZ 


